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A LA UNE            
 

20 juin : une journée mondiale pour les personnes réfugiées ! 

Chaque année, nous sommes mobilisés lors de la journée mondiale 

des personnes réfugiées, le 20 juin. Cette journée est l’occasion de 

rendre hommage aux personnes qui ont dû fuir, tout quitter, et de 

saluer leur espoir et leur courage de reconstruire leur vie en 

sécurité. Parce qu’elle donne lieu partout dans le monde à des 

initiatives et des manifestations très variées, nous vous encourageons à faire de même en 

organisant des événements dans votre ville. Cette année nous vous proposons plusieurs actions 

et pour donner à chacun les moyens de comprendre la situation des réfugiés et l’impérieux 

besoin de les protéger et de les accueillir, nous vous proposons également de nombreuses 

activités d’Education aux droits humains. ©Shutterstock 

 

L’ACTUALITE DE NOS CAMPAGNES ET DU PLAIDOYER            
 

La mobilisation autour de la Coupe du monde au Qatar s’amplifie, merci ! 

La campagne Ramenez la Coupe à la raison, dans le cadre de la 

Coupe du Monde de football, porte ses fruits, et la mobilisation 

s’intensifie partout en France ! Pour continuer de vous mobiliser, 

vous pouvez interpeller les joueurs de l’Equipe de France en envoyant 

les cartes disponibles dans le kit mobilisation ou en les interpellant 

sur les réseaux sociaux via la nouvelle plateforme d’interpellation en 

ligne. Vous pouvez aussi vous saisir du matériel pour mobiliser autour de vous pendant l’été, 

dans les festivals, les parcs ou dans la rue. Retrouvez nos propositions d’action  sur la page 

dédiée. Vous pouvez faire signer la pétition : l’accueil des supporters et supportrices de foot est 

généralement excellent ! Nous vous donnons rendez-vous à la rentrée pour augmenter la 

pression sur la FFF et l’Equipe de France. N’hésitez pas à nous transmettre vos retours et photos 

sur les actions que vous menez partout sur le terrain. ©AIF / Soundous Jeljoul 

 

Yémen : trois associations portent une plainte contre des entreprises françaises 

Alors que la guerre au Yémen est présentée par l'ONU comme l'une 

des pires catastrophes humanitaires de ces dernières années, 

Sherpa, Mwatana for Human Rights, le Centre européen pour les 

droits constitutionnels et les droits de l'homme (ECCHR), ont porté 

plainte devant le tribunal judiciaire de Paris contre les entreprises 

d’armement françaises Thalès, Dassault Aviation et MBDA pour leur possible complicité dans 

des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité commis au Yémen. Crimes qui auraient 

pu être rendus possibles du fait d‘exportations d'armes réalisées par ces entreprises vers l'Arabie 

saoudite et les Émirats arabes unis.  

https://www.amnesty.fr/actions-mobilisation/trois-actions-pour-soutenir-les-personnes-refugiees
https://www.amnesty.fr/education/personnes-refugiees-migrantes
https://www.amnesty.fr/education/personnes-refugiees-migrantes
https://www.amnesty.fr/interpellation/les-bleus-doivent-defendre-les-travailleurs-migrants-qatar
https://www.amnesty.fr/interpellation/les-bleus-doivent-defendre-les-travailleurs-migrants-qatar
https://www.amnesty.fr/militants-qatar-coupe-du-monde-football-mobilisation
https://www.amnesty.fr/militants-qatar-coupe-du-monde-football-mobilisation
https://www.amnesty.fr/petitions/coupe-du-monde-qatar-2022-fff?reserved_originecode=22B04E1687&utm_source=emailing-action&utm_medium=email&utm_campaign=petition_fff


Pour en savoir plus, consultez cette page. A cette occasion nous avons eu l’honneur d’accueillir 

le 2 juin à Paris le chercheur et directeur de Mwatana for Human Rights, Rasheed Alfaqih, qui 

a pu rencontrer des personnalités politiques ainsi que les militants. ©AI 

 

Le rapport sur la peine de mort en 2021 est disponible ! 

Nous avons publié, le 24 mai dernier, notre rapport annuel sur le recours à 

la peine de mort dans le monde en 2021. L’année 2020 avait connu une 

diminution notable des exécutions et des condamnations à mort, 

principalement due aux restrictions liées à la pandémie du Covid-19. Une 

fois celles-ci assouplies, les principaux Etats exécuteurs ont repris leur 

sinistre besogne et 2021 a vu une hausse alarmante des exécutions et des 

condamnations à mort. Au moins 579 exécutions ont eu lieu dans 18 pays 

l’an dernier⁠, ce qui représente une augmentation de 20 % par rapport au total enregistré en 

2020⁠. Malgré ces évolutions préoccupantes, le nombre total d’exécutions recensées en 2021 

reste le plus bas, après 2020, enregistré depuis au moins 10 ans et le nombre de pays qui ont 

procédé à des exécutions, le plus bas jamais enregistré. L’abolition universelle est en marche ! 

N’hésitez pas à partager sur les réseaux sociaux les articles et vidéos en ligne sur notre site, à 

signer nos pétitions ou à découvrir notre livret pédagogique contenant 21 activités et 4 fiches 

mémos pour sensibiliser et éduquer à cette thématique. Toutes les informations, ici. ©AIF 

 

Israël et Territoires Palestiniens Occupés, nous demandons justice pour Salah Hamouri 

Lors d’une conférence de presse organisée le 24 mai, un appel a 

été lancé par Amnesty International France, l’Acat-France, la FIDH 

et de nombreuses organisations de la société civile, pour demander 

aux autorités françaises la libération de Salah Hamouri. Prisonnier 

depuis plus de 3 mois, sans avoir été jugé ni même inculpé, la 

détention de cet avocat franco-palestinien s’inscrit dans le recours 

systématique et très étendu des autorités israéliennes aux arrestations arbitraires et à la 

détention administrative. Malgré les efforts engagés pour le faire libérer, le 5 juin, les autorités 

israéliennes ont décidé de prolonger sa détention jusqu'au 5 septembre 2022, et ce, sans 

possibilité effective de contester cette décision. La mobilisation va se poursuivre pour que les 

droits de Salah Hamouri soient enfin respectés ! ©AFP via Getty Images 

En juin, soyons fiers de marcher pour les droits LGBTI+ 

Comme chaque année, nous participons aux marches des fiertés 

dans toute la France afin de célébrer et promouvoir les droits 

humains des personnes LGBTI+. Les « prides » rappellent à point 

nommé l’urgence de se mobiliser pour défendre et promouvoir 

l’égalité et la dignité de toutes et tous sans distinction fondée sur 

l’orientation sexuelle, l’identité de genre ou les caractéristiques 

sexuelles. Cette année, Amnesty se mobilise et exprime sa solidarité pour les personnes LGBTI+ 

en Ukraine et autres personnes en pays de conflit. Découvrez le programme complet ici.  

©Benjamin Girette 

 

 

https://www.amnesty.fr/conflits-armes-et-populations/actualites/yemen-trois-entreprises-darmement-francaises-soupconnees
https://www.amnesty.fr/peine-de-mort-et-torture/actualites/peine-de-mort-en-2021-les-assassinats-etatiques-en
https://www.amnesty.fr/salah-hamouri-doit-etre-soutenu-par-les-autorites-francaises
https://www.amnesty.fr/fiertes-2022


LES BONNES NOUVELLES         
 

Fin de harcèlement judiciaire au Honduras, Jhony Salgado enfin acquitté ! 

Un soulagement après plus de quatre ans de harcèlement 

judiciaire : fin décembre 2017, Jhony Salgado avait été arrêté de 

façon arbitraire à son domicile et devant sa famille. C'est en se 

fondant sur des éléments de preuve fabriqués de toutes pièces 

que le ministère public avait lancé des poursuites l'accusant de 

porter une arme lors d'une manifestation à laquelle il n'avait pas 

assisté... Pour en savoir plus sur la situation des droits humains 

au Honduras, rendez-vous ici. ©Radio Progreso 

 

LA VIE DU MOUVEMENT         
 

L’Amnestienne : un immense merci et un grand bravo !  

Entre les 14 et 21 mai, nous avons été plus de 830 personnes à nous 

mobiliser et à avoir parcouru plus de 30 000kms. Grâce à vous, nous 

avons collecté 20 725€ pour financer nos actions, notamment pour 

défendre l’inclusivité et la non-discrimination. Un superbe résultat 

pour cette première édition, L’Amnestienne reviendra en force 

l’année prochaine ! Si vous n’avez pas pu suivre le live de clôture, il 

est disponible ici. Pour toute autre question vous pouvez contacter : lamnestienne@amnesty.fr 
© AIF / groupe local de Fécamp  

33 ans après, nous n’oublions pas les victimes de la place Tienanmen ! 

Vendredi 3 juin, nous avons organisé, avec d'autres associations, un 

rassemblement à Paris pour soutenir les Hongkongais qui ne peuvent 

plus tenir de veillée commémorative et pour maintenir vivante la 

mémoire de Tiananmen. Partout en France, plusieurs dizaines de 

structures locales ont allumé une bougie et nous ont fait parvenir 

leurs images, merci d’avoir rendu hommage aux centaines, voire 

milliers, de personnes qui se sont élevées contre les chars chinois il y a plus de 30ans, ainsi 

qu’aux personnes victimes de la répression actuellement à Hong-Kong. Nous n’oublions pas et 

continuons de nous battre ! ©AIF / groupe local Ardèche sud  

 

Le rapport « Une année d’engagement 2021 » est en ligne ! 

Chaque année, nous publions et éditons le rapport « Une année 

d’engagement », qui a pour but de retracer les grands moments de 

mobilisation des militants et militantes sur le terrain au cours de l’année 

précédente. Un immense merci aux 155 structures locales, groupes et 

cercles d’action, qui ont répondu au questionnaire sur les activités 

militantes 2021 ! La version papier sera disponible à l’Assemblée 

générale, sur le stand de la Mobilisation. En attendant, vous pouvez d’ores 

et déjà consulter la version en ligne. Nous espérons que ce rapport vous 

apportera un peu d’informations, et surtout beaucoup de satisfaction (et 

de fierté) car l’année 2021, malgré la pandémie, a été riche en activités. ©AIF 

https://www.amnesty.fr/pays/honduras
https://www.facebook.com/groups/676959183597773/posts/707508860542805/
mailto:lamnestienne@amnesty.fr
https://www.amnesty.fr/liberte-d-expression/actualites/trente-ans-de-tiananmen--la-tache-indelebile-sur-lhistoire
https://www.amnesty.fr/militants-mon-actu-engagee


La randonnée pour les droits humains de Buis-les-Baronnies 

Le dimanche 22 mai, un événement de grande ampleur a animé la 

vie associative et militante de Buis-les-Baronnies dans la Drôme : 

la randonnée pour les droits humains. Au total, une quarantaine 

d’inscrits (enfants compris) ont pu constituer 8 équipes, chaque 

équipe détenant un sac avec le matériel nécessaire au bon 

déroulement de la randonnée. Sous un soleil de plomb, qui en a 

découragé quelques-uns, les participants ont pu rallier les étapes une après l’autre, avec à la 

clé des jeux de rôles, lectures participatives, chants, quizz et autres activités. Le repas partagé 

à l'arrivée a également été un grand moment d'échanges. Toutes les associations partenaires, 

dont la Croix rouge, la LDH, le collectif des réfugiés, Intervalle, Mona Lisa (et bien d’autres), 

ont fait part de leur enthousiasme vis-à-vis de cette initiative. Certains bénévoles des diverses 

associations ont donné beaucoup de leur temps pour la réalisation de cette aventure, les retours 

sont enthousiastes et élogieux, et ils remercient Amnesty d'avoir créé ces liens entre les 

différentes associations locales. © AIF / cercle d’action de Buis-les-Baronnies  

 

LA VIE DES COMMISSIONS ET DES REGIONS     
 

L’actualité de la commission « Droits de l’enfant » 

La Commission Droits de l'enfant a publié sa "Lettre de la Commission Droits de l'enfant" n° 46 

de mai 2022. Ce document de 32 pages apporte de nombreuses informations concernant la 

défense des droits de l'enfant partout dans le monde, présente les actions d'Amnesty 

International et celles de la commission. Elle maintient aussi en actualité des dossiers 

thématiques, indispensables pour comprendre des domaines concernant les droits de l'enfant. 

Derniers numéros parus : "La traite des enfants" ; "Les enfants invisibles " (droits à l'identité) ; 

"Les mineurs isolés étrangers" ; "Migrants, n'oubliez pas les enfants". Elle a participé à 

l'exposition sur les Droits de l'enfant : "Les droits de l'enfant, un combat majeur" et une 

exposition sur le travail des enfants. Pour se procurer Lettres et Dossiers, en recevoir un 

exemplaire papier ou une adresse de téléchargement : comenfants@amnesty.fr 

 

L’actualité de la commission « Droits des femmes » 

La Commission Droits des femmes a récemment repris ses activités. Si cette thématique vous 

intéresse et que vous souhaitez en être la personne référente au sein de votre structure locale 

ou de votre région, contactez-nous directement afin de rejoindre la liste des relais. Vous recevrez 

des bulletins de nouvelles bimensuels et vous pourrez solliciter la commission pour toute 

question concernant vos actions liées aux droits des femmes. Si vous étiez déjà relais mais que 

vous ne recevez plus les communications de la Commission, n’hésitez pas à demander que la 

liste soit mise à jour. Contact : comfemmes@amnesty.fr 

 

L’actualité de l’équipe « Protégeons les personnes » 

Le bulletin n°7 de l’Equipe Protégeons les Personnes (EPP) est paru. Il présente les 

informations nouvelles relatives aux dossiers d’intervention en cours ainsi que les actions 

menées par les groupes entre janvier et avril 2022. Si vous ne l’avez pas reçu, vous pouvez le 

demander en écrivant à l’adresse de l’équipe : protegeonslespersonnes@amnesty.fr  

 

mailto:comenfants@amnesty.fr
mailto:comfemmes@amnesty.fr
file:///C:/Users/btremoureux/Desktop/MAE/Juin22/protegeonslespersonnes@amnesty.fr


LA BOITE A OUTILS          
 

La Fondation Amnesty international France 

Amnesty international France, association, a créé la Fondation AIF en 

décembre 2016, afin de permettre aux personnes assujetties à l'ISF, puis à 

l'IFI, de devenir ses donateurs et donatrices. La mission de la Fondation est 

axée sur le soutien du développement de projets innovants en matière 

d'éducation et de défense des droits humains, selon les priorités d'Amnesty 

International. Elle finance des projets d’analyse, de recherche, de 

sensibilisation et de formation à la défense des droits humains, proposés par 

des structures locales, des associations ou structures extérieures en 

adéquation avec les valeurs de la Fondation. Depuis 5 ans : 11 appels à projets, 28 projets 

financés à hauteur de 783 200 € pour plus de 130 000 bénéficiaires. Le nouveau rapport 

d'activité 2021 vient de paraitre, vous trouverez également quelques exemples des projets 

soutenus sur le site. 

 

Lancement du podcast WE MADE IT ! 

Le 1er juin, nous avons lancé notre première série de podcasts co-

produite avec le Studio Radio France. WE MADE IT revient sur des 

combats qui ont changé des vies, sur des victoires qui ont changé des 

lois.  La première saison est consacrée à la mobilisation citoyenne qui a 

permis la libération de deux figures emblématiques de l’opposition en 

Égypte : Ramy Shaath et Solafa Magdy. Avec la participation de Céline 

Lebrun-Shaath, Katia Roux d’Amnesty international France et Bernadette Guiglielmoni du 

groupe local de Nanterre. Disponible sur le site et sur toutes les plateformes de podcasts. 

 

Le kit des droits des femmes est disponible à la commande 

Le tout nouveau matériel pour vos actions sur les droits des femmes est 

disponible à la commande, vous pourrez trouver les affiches et les dépliants 

sur le catalogue. Vous y retrouverez également nos positionnements et nos 

recommandations en faveur d’une justice pour toutes ! Pour passer 

commande, rendez-vous ici. 

 

 

Un nouveau prestataire pour les ventes de produits 

Nous avons le plaisir de vous annoncer l’évolution de l’activité de vente de produit, avec un 

nouveau prestataire dès la prochaine campagne Automne hiver 2022. L’offre proposée se 

composera quasi-exclusivement de produits fabriqués en Europe, dont la très grande majorité 

sera fabriquée en France. Si vous avez des retours de commandes à envoyer à notre ancien 

prestataire, Ivoire, vous avez jusqu’au 30 juin 2022 pour le faire ! Après cette date, Ivoire 

n’effectuera plus de remboursement. Si vous en avez, pensez également à solder vos factures 

en attente. A noter : des produits emblématiques seront proposés à L’Assemblée générale des 

18 et 19 juin, tels que des bougies, de nombreux t-shirt dont celui de L’Amnestienne, des 

accessoires militants et des publications, le tout à prix réduit !  

 

https://amnestyfr.cdn.prismic.io/amnestyfr/02bf683d-1e05-44fe-8fe1-7e9f7378bf3b_rapport-activit%C3%A9-2021-Fondation-Amnesty-International-France.pdf
https://amnestyfr.cdn.prismic.io/amnestyfr/02bf683d-1e05-44fe-8fe1-7e9f7378bf3b_rapport-activit%C3%A9-2021-Fondation-Amnesty-International-France.pdf
https://www.amnesty.fr/soutenir/fondation-amnesty-international-france
https://www.amnesty.fr/%5bobject%20Object%5d/actualites/podcast-we-made-it
https://www.amnesty.fr/actualites/podcast-we-made-it-egypte-resister-coute-que-coute-saison-1
https://www.amnesty.fr/militants-commander-du-materiel


La Chronique de juin est disponible ! 

A la Une, un dossier complet sur la Tunisie, sur laquelle plane l’ombre de la 

dictature. Après l’illusion puis la désillusion de la révolution, le régime dérive. 

Au menu également, un reportage sur la spirale de la déscolarisation au 

Nigeria et le récit d’une famille arc-en-ciel en Croatie. Si vous êtes abonnés, 

vous aurez déjà reçu la Chronique, sinon c’est ici. Vous pouvez également 

commander ici des numéros de La Chronique pour la faire découvrir lors de 

vos événements et promouvoir l’abonnement. 

 
Et un nouveau numéro de bref !  

En France, les contrôles au faciès visent principalement les jeunes hommes 
noirs, arabes ou perçus comme tels. C’est la principale manifestation des 
discriminations raciales. Pourtant, les contrôles d’identité fondés sur la race, 
l’origine ethnique ou la couleur de peau sont illégaux. Cette pratique nie la 
dignité des personnes contrôlées et viole leurs droits fondamentaux. Ce 
numéro de bref vous explique en quoi. Pour tout savoir sur bref et pour 
commander les derniers numéros, vous pouvez vous rendre directement sur 
le site. 

 

L’AGENDA           

     

Les dates du prochain WEAJ : 

Les 22 et 23 octobre, le Week-End des Antennes Jeunes (WEAJ) se tiendra au Secrétariat 

national d’Amnesty international France, à Paris. C’est l’occasion pour tous les militants et 

militantes qui font partie d’une Antenne jeunes de se rencontrer, d’échanger entre eux, avec 

des salariés et d’autres bénévoles, pour renforcer leurs convictions et leur envie d’agir à nos 

côtés. Si votre structure parraine une Antenne jeunes, n’hésitez pas à leur transmettre l’info ! 

 

Prochaines formations nationales : 

 

Jeudi 24 juin, de 14h30 à 17h30 : Formation présentielle L'Action d'Amnesty International - 

Pour les membres et sympathisants résidant en Ile de France 

Report à une date ultérieure : Formation présentielle Les Structures internationales et 

nationales d'Amnesty : qui décide et fait quoi ? - Pour les membres et sympathisants résidant 

en Ile de France 

Et après la pause estivale... 

Samedi 17 septembre : Formation présentielle Connaitre Amnesty International - Pour les 

membres et sympathisants résidant en Ile de France 

Samedi 1er et dimanche 2 octobre : Formation présentielle Techniques de plaidoyer local 

Samedi 8 et dimanche 9 octobre : Formation présentielle Prendre la parole en public - 

Prérequis: être amené, dans le cadre de ses activités militantes, à prendre la parole devant un 

auditoire.  

 

Pour s'inscrire, une seule adresse : formation@amnesty.fr  

  

 

https://www.amnesty.fr/chronique
https://www.amnesty.fr/militants-commander-du-materiel
https://www.amnesty.fr/bref
https://www.amnesty.fr/formation-laction-damnesty-international
https://www.amnesty.fr/formation-structures-amnesty-international
https://www.amnesty.fr/formation-structures-amnesty-international
https://www.amnesty.fr/formation-connaitre-amnesty-international
https://www.amnesty.fr/formation-techniques-de-plaidoyer-local
https://www.amnesty.fr/formation-prendre-la-parole-en-public
mailto:formation@amnesty.fr


Prochaines formations régionales : 

 

Samedi 10 septembre (à Rennes ou Lorient) : Formation présentielle Techniques de plaidoyer 

local - Région Bretagne. Inscription pascal_hp@hotmail.com ou formation@amnesty.fr  

Samedi 15 et dimanche 16 octobre (à Paris) : Rencontre annuelle des formatrices et formateurs 

régionaux. Pour les membres du réseau. 

  

Et n'oubliez pas les 6 cours disponibles en ligne sur la plateforme de formation numérique 

d'Amnesty France, en cliquant ici 

Vous y trouverez également un Centre de ressources pour militer avec de nombreux outils pour 

vous auto-former : contre argumentaires thématiques, activités ludiques et pédagogiques, fiches 

pratiques, livrets et guides d’auto-formation…. Bonnes formations 😉 ! 

 

LE QUI QU’A DIT QUOI        
          

Ce mois-ci, une devinette plutôt qu’une citation : 

Le tout dernier groupe local d’Amnesty international France vient de voir le jour, en juin 2022, 

savez-vous à quel endroit ? 

 

Quelques indices : 

Il est en 3 mots, il est féminin, il est ensoleillé, et il a une bonne odeur de brissaouda. 

 

La réponse au « Qui a dit* » du mois dernier était : je n’en ai aucune idée, je crois qu’il s’agit 

d’un proverbe populaire. Je l’avais entendu étant petit et il m’a beaucoup marqué. Depuis je 

suis persuadé que plus on est âgés, plus on est précieux (et je ne parle pas que du vin et du 

fromage). *« On ne vieillit pas, on prend de la valeur, nuance ! »  

 

Pour toutes vos questions sur « Mon actu engagée » ou plus largement sur la vie militante, 

écrivez-nous à mobilisation@amnesty.fr  

https://www.amnesty.fr/formation-techniques-de-plaidoyer-local
https://www.amnesty.fr/formation-techniques-de-plaidoyer-local
mailto:pascal_hp@hotmail.com
mailto:formation@amnesty.fr
https://amnesty.dokeos.net/
https://amnesty.dokeos.net/centre-ressources/
mailto:mobilisation@amnesty.fr

